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Colloque international 
LE PATRIMOINE MONDIAL : UNE VALEUR UNIVERSELLE EXCEPTIONNELLE ? 

 

 
20 ans après l’inscription de la Cité de Carcassonne pour sa valeur universelle 

exceptionnelle, les candidatures sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO se sont 

multipliées dans le monde entier.  

 

Qu’en est-il aujourd’hui de cette valeur universelle ? Quelles sont les évolutions pour ce 

label internationalement reconnu ? Quelle gestion pour les sites inscrits ? Quel impact sur 

les populations locales ?  

 

Entrée libre 
Réservation obligatoire, places limitées 

04 68 11 70 72 

carcassonne-reservation@monuments-nationaux.fr 

www.remparts-carcassonne.fr 

 

 

CITE DE CARCASSONNE 
PATRIMOINE MONDIAL 

 

 

 

1997-2017 

 
4 & 5 décembre 2017 

 

http://www.remparts-carcassonne.fr/
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LE 5 DÉCEMBRE 

 

9H : Accueil  

 

Modérateur : Benoît-Henry Papounaud, 

Administrateur du château et des remparts de la 

cité de Carcassonne 

 

 

9H20 

Manon ISTASSE 

Chargée de recherches FNRS, Université libre de 

Bruxelles  

Différentes formes de patrimoine : conflits et fiction 

patrimoniale sur un site UNESCO 

 

 

10H10 

Elsa MARTIN 

Chargée d'enseignement à l'INU Champollion, 

CERTOP 

Les multiples représentations à l’échelle locale d’un 

« Patrimoine Mondial » 

 

 

11H10 

Olivier POISSON 

Conservateur général du Patrimoine, service de 

l'Inspection, DGP, Ministère de la Culture 

La Cité de Carcassonne, patrimoine mondial : 

critères et enjeux d’une valeur universelle 
exceptionnelle 

 
 

12H 

Clôture du colloque par Pascal LIEVAUX. 

Conservateur du patrimoine, Chef du DPRPS, 

DGP, Ministère de la Culture 

 

 

LE 4 DÉCEMBRE  

 

14H : Accueil  
 

14H15 

Ouverture du colloque  

 

Modérateur : Philippe MERCIER 

Chef de la mission Unesco, DRAC Occitanie 

Pyrénées-Méditerranée 

 

14H30 

Introduction par Sylvie SAGNES 

Chargée de recherches CNRS, IIAC-Equipe 

LAHIC 

Les sens / l’essence du patrimoine mondial 

Au-delà de la valeur universelle exceptionnelle et du 

label 

 

15H 

Denis BOCQUET 

Professeur  à l'ENSAS, AMUP 
Les ambiguïtés de la gouvernance des sites du 

patrimoine mondial : apprendre de l'échec de Dresde 

 

15H50 

Sophia LABADI 

Senior Lecturer, Kent University, Centre for 

Heritage 

Valeur universelle exceptionnelle : défis et opportunités 

 

16H50 

Florence GRAEZER-BIDEAU 
Maître d'enseignement et de recherche à l’EPFL, 

MACS 

Redéfinitions du patrimoine culturel par les marges : 

Résistances à la recommandation sur les paysages 

historiques dans le quartier de Gulou, Beijing 

 

 

17H30 : Fin de la journée 

 

 

Depuis son adoption par la Conférence générale de l’UNESCO en 1972, la Convention pour la protection du 

patrimoine mondial, culturel et naturel rencontre un succès que suggèrent le décompte des candidatures à 

l’inscription et les chiffres de la fréquentation touristique des sites inscrits. Loin des débats et controverses 

qui agitent les instances internationales de l’organisation onusienne, l’inscription sur la liste du patrimoine 

mondial fait de toute évidence sens pour tout un chacun. L’on peut cependant s’en étonner, à considérer 

combien le principe de « valeur universelle exceptionnelle », acclimaté à chaque site, est oxymorique. 

Comment en effet peut-on concevoir qu’un patrimoine offert à la jouissance de l’humanité toute entière 

puisse encore signifier quelque chose d’une identité singulière ? Les deux décennies qui nous séparent de 

l’inscription de la Cité de Carcassonne nous offrent la possibilité d’un certain recul ainsi que le bénéfice 

d’une expérience suffisamment longue et concrète pour être interrogée en ces termes. Le vingtième 

anniversaire de ce « classement » nous en donne l’opportunité, laquelle, pour être complètement mise à 

profit, appelle la comparaison. Ainsi est-ce à nous déporter qu’invitent ces journées, pour mieux revenir et 

comprendre ce patrimoine mondial qu’est la Cité. 

 


